
  

 

 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 8  
DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2014 

 
DOCUMENTATION.- 

 

 

  

  
 

1. Règlement général de police – Modification de l’article 34 – Examen – Décision.- 
 
Des difficultés sont rencontrées lors de la rédaction d’ordonnance de police, parce qu’un 
grand nombre de maisons ne comportent pas de numérotation. Les communes sont 
responsables de la numérotation, notamment pour la bonne tenue des registres de 
population. Par contre, aucun texte légal ne désigne le titulaire de l’obligation d’apposer 
le numéro sur les façades des maisons. 
 
Nous proposons de modifier l’article 34 du règlement général de police pour décharger la 
commune de cette obligation et la transférer au citoyen.  
 
Cette modification fera l’objet d’une campagne de sensibilisation auprès de la 
population.  
 
Cette modification faisait l’objet d’un point au Conseil communal du 8 septembre 2014. 
Il a été reporté car plusieurs questions étaient soulevées :  
 

- L’absence de mesure de coercition 
Cette règle se trouvant au sein du Règlement général de police et étant précédée de la 
mention (SA), sa violation peut faire l’objet  d’une amende administrative. 
Le procès-verbal constatant l’infraction peut être dressé par les services de police et le 
fonctionnaire « constatateur » communal.  
Il ne nous semble pas nécessaire de prévoir de sanction supplémentaire.  
 

- L’harmonisation éventuelle de ces numéros de police 
Contacts pris avec B-Post, celle-ci ne formule pas de recommandation particulière quant 
au format des numéros de police. Elle demande uniquement que ces numéros soient 
visibles. En annexe, vous trouverez une série de recommandations relatives à la boîte 
aux lettres. Il n’est pas nécessaire d’intégrer ces prescriptions dans un règlement 
communal, puisque B-Post a déjà une procédure de régularisation des boîtes aux lettres 
non-conformes.  
Quant à l’opportunité d’imposer un modèle unique de numérotation, il nous semble que 
demander aux citoyens qui ont déjà investi dans un numéro de maison de le remplacer 
n’est pas opportun. Par ailleurs, il est compliqué pratiquement d’imposer un numéro 
unique pour l’avenir, la distinction entre les personnes ayant apposé leur numéro avant 
et après le règlement étant difficile, voire impossible. C’est pourquoi laisser le choix de 
format semble indiqué, à condition que cela reste visible, comme imposé dans le texte 
du règlement.   
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--------------------------- 
 

2. Financement par emprunts des dépenses extraordinaires – Approbation des 
conditions et du mode de passation – Marché répétitif – Examen – Décision.- 

Nous soumettons à votre approbation le marché de  services financiers consistant en un 
droit de tirage sous forme d’emprunts pour le financement des dépenses du service 
extraordinaire. 

 
Il est proposé de faire application de la faculté prévue à l’article 4 du cahier spécial des 
charges arrêté par le Conseil communal du 28 mars 2013 ainsi qu’à l’article 26 
§1er,2°,b de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics , stipulant l'attribution 
des services nouveaux consistant en la répétition de services similaires, attribués à 
l'adjudicataire du marché initial par le même pouvoir adjudicateur, à condition que ces 
services soient conformes à un projet de base et que ce projet ait fait l'objet du marché 
initial passé par adjudication ou par appel d'offres ; la décision d'attribution des 
marchés répétitifs devant intervenir dans les trois ans après la conclusion du marché 
initial. 
 
Il ne sera contacté qu’un seul prestataire de services conformément à l’article 26 
§1er,2°,b  de la loi du 15 juin 2006, à savoir ING Belgique, Avenue Marnix 24 à 1000 
Bruxelles. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

--------------------------- 
 
 
 
3. Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice financière pour le 

premier trimestre 2014 – Notification.- 
 
Vu l'article Art. L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
relatif à la vérification de l'encaisse du Receveur communal au moins une fois dans le 
courant de chaque  trimestre de l'année civile, nous vous invitons à prendre 
connaissance de la situation de la trésorerie communale au 31 mars 2014 telle qu'elle a 
été vérifiée pour le premier trimestre 2014. 
 
Le Conseil communal, en séance publique : 
 
Prend connaissance du procès-verbal de vérification de la caisse communale pour le 
premier trimestre 2014 et constate qu'à la date du 31 mars 2014, elle présente un solde 

positif de 3.226.129,61 € (trois millions deux cent vingt-six mille cent vingt-neuf virgule 

soixante et un euros) selon le détail ci-après : 
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Compte courant à l'Office des Chèques postaux    2.827,87 € 

Caisse centrale du Receveur   1.909,50€ 

Compte courant - 091-0003981-33 -   1.065.032,03 € 

Compte Académie 091-0109016-17   0,00 € 

Compte Bibliothèque 091-0115451-50   0,00 € 

Compte Centre de plein air  091-01122707-22   0,00 € 

Compte commandes de documents   -  091-0124847-37   4.032,47 € 

Compte projet FEDER 091-0179708-93   0,00 € 

Carnet de compte  091-0122804-31  Tre@sury+   1.896.604,74€ 

Belfius Fidelity 7 months  3.974,16€ 

Compte subsides et fonds d'emprunts 091-0003983-35   0,00€ 

Comptes escomptes de subvention   0,00 € 

Compte ouverture de crédit (non encore consolidés)   0,00€ 

Compte ouverture de crédit consolidé (résidus)   156.895,52 € 

Compte ING 363-0431295-73   80.147,45 € 

ING Business Account   0,02 € 

Compte CBC "carnet de dépôt" 742-0188656-26   1.004,74 € 

Compte BNP-PARIBAS-FORTIS  12.703,66€ 

Compte CBC "compte courant" 732-0213991-60   997,45 € 

  3.226.129,61€ 

Pour information     

Avance de trésorerie au C.P.A.S. de Morlanwelz (CP002100000001296)   150.000,00 € 

 T 0,00 € 

     

Total   3.376.129,61 € 

 
--------------------------- 

 
4. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 250,00 euros au Service des 

sports pour l’organisation du jogging des Crêtes de l’Olive – Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz organise le dimanche 26 octobre 2014 son traditionnel 
jogging des « Crêtes de l’Olive ».  
 
Dans le cadre de cette activité des liquidités sont nécessaires. 
 
L’estimation du Service des sports est reprise ci-dessous : 
 

- 200,00.- € - fond de caisse 
- 50,00.- € - petits frais divers 

 
Attendu le règlement général de la comptabilité communale 2008 et son article 31qui 
précise que : 
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 § 1.  Le Directeur financier est responsable de l’encaisse, à l’exception de celle des 
comptes de tiers et des régies communales qui ne sont pas gérés dans le cadre de sa 
mission. 
Les fonds de l’encaisse sont gérés de manière distincte dans les écritures comptables, 
qui en mentionnent chaque mouvement. 
§ 2. Dans le cas où une activité ponctuelle ou récurrente de la commune exige 
d’avoir recours à des paiements au comptant sans qu’il soit matériellement 
possible de suivre la procédure d’engagement, d’ordonnancement et de 
mandatement prévue à l’article 51, le conseil communal peut décider d’octroyer une 
provision de trésorerie, à hauteur d’un montant maximum strictement justifié par la 
nature des opérations, à un agent de la commune nommément désigné à cet effet. 
Cette provision sera reprise à hauteur de son montant dans la situation de caisse 
communale. 
En possession de la délibération, le  Directeur financier remet le montant de la provision 
au responsable désigné par le conseil, ou le verse au compte ouvert à cet effet au nom 
du responsable, conformément à la décision du conseil. 
Sur base de mandats réguliers, accompagnés des pièces justificatives, le Directeur 
financier procède au renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté. 
Pour chaque provision, le responsable dresse un décompte chronologique détaillé des 
mouvements de caisse opérés. 
 
Nous demandons au Conseil communal d’autoriser la Directrice financière de mettre à 
disposition du responsable de l’activité la somme de 250 euros pour l’organisation du 
jogging « Crêtes de l’olive ». 
 
Le responsable devra remettre l’ensemble des justificatifs auprès de la  Directrice 
financière. 
 

--------------------------- 
 

5. Indemnités téléphoniques aux membres du Collège communal et du Directeur 
général – Mode de fonctionnement – Décision.- 

 
La délibération du Conseil communal du 16 décembre 2013 fixait l’intervention 
communale de la Commune dans les frais de téléphonie mobile et son mode de 
fonctionnement. 
 
Les profils de communication différents selon les membres du Collège, il est dès lors 
préférable que chaque membre du Collège reprenne à sa charge un abonnement 
personnalisé avec l’opérateur mobile de son choix. 
 
Le Directeur général est également amené dans le cadre de ses fonctions à utiliser son 
gsm personnel. 
 
Nous vous proposons que l’administration prenne en charge : 
 

1) 80 % des frais de téléphonie mobile pour les membres du Collège et 30% 
pour le Directeur général selon les modalités suivantes : 

 
- l’indemnité sera versée sur base d’une déclaration de créance établie par la 

personne concernée et accompagnée de la facture. 
- les communications internationales (à l’exception de celles réalisées dans 

l’exercice de la fonction) ne seront pas prises en charge par la Commune. 
- l’intervention de la Commune est fixée à maximum 100,00.- € par mois et 

par membre du Collège. 
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2) 100,00.- € TVAC pour l’achat d’un gsm tous les 3 ans. 

 
--------------------------- 

 
6. Communication de la décision de l’autorité de tutelle – Notification.- 

 
L’article 4 du nouveau Règlement général de la Comptabilité communale prévoit que 
toute décision de l’autorité de tutelle est communiquée par le Collège communal au 
Conseil communal. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance de l’arrêté du Service Public de 
Wallonie du 08 septembre 2014 approuvant les modifications budgétaire n°1 de 2014 
votées en séance du Conseil communal, en date du 23 juin 2014. 
 

--------------------------- 
 

7. Travaux d’amélioration et d’égouttage de la rue de la Gade – Avenant 4 – 
Approbation – Décision.- 

 
Monsieur Pierre-Yves Gonze, Chef de bureau technique à la Cellule Marchés Publics 
vous transmet le rapport justificatif de l’avenant n°4 relatif aux travaux d’amélioration et 
d’égouttage de la rue de la Gade.  
 
Vous trouverez en annexe l’avenant 4 reprenant la motivation, le coût des travaux qui 
s’élève à 44.741,31.-  € T.V.A.C. 
 
La somme des avenants est supérieure à 10 % (14.25 %), et les crédits seront prévus à la 
prochaine modification budgétaire. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur cet avenant  
 

--------------------------- 
 

8. Achat de matériel informatique pour le  Plan de cohésion sociale (un PC + Ecran 
et un portable) – Examen – Décision.- 

 
Attendu que lors de la séance du 8 février 2012, le Conseil communal a adopté une 
convention permettant à la Commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
conditions que la Province de Hainaut pour des marchés de fournitures nécessaires au 
bon fonctionnement de ses services. 
 
Vu le catalogue V10 de la Province de Hainaut relatif à l’acquisition du matériel 
informatique ; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’acquérir ce matériel pour le service « Plan de Cohésion Sociale » ; 
 
Attendu que ce matériel est répertorié sous les références «  dossier 23662 V10 ; 
 
Attendu que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 84010/742-53 de l’exercice 
2014 ; 
 
Nous vous proposons d’acquérir ce matériel pour un montant estimé à 2.500,00.- € 
T.V.A.C. 
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--------------------------- 

 
9. Octroi du subside – Bilan  financier et rapport d’activités 2011 de l’ASBL « 

Syndicat d’initiative » - Examen – Décision.-   
 
Le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ses articles L333-1 à L331-9 
obligent les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 1239,47€ accordée par la 
commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu’un rapport d’activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d’activités et du bilan financier 
2011 de l’ASBL « Syndicat d’initiative ». 
 

--------------------------- 
 
 
 

10. Octroi du subside – Bilan  financier et rapport d’activités 2012 de l’ASBL « 
Syndicat d’initiative » - Examen – Décision.-   

 
Le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ses articles L333-1 à L331-9 
obligent les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 1239,47€ accordée par la 
commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu’un rapport d’activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d’activités et du bilan financier 
2012 de l’ASBL « Syndicat d’initiative ». 

 
--------------------------- 

 
11. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « River Plate Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « River Plate Morlanwelz » souhaite occuper le 
complexe sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
12. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Amisalvi » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Amisalvi » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
13. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « MFC Gioventu Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « MFC Gioventu Morlanwelz » souhaite occuper le 
complexe sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 
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--------------------------- 
 

14. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 
club « Mickey Team » - Examen - Décision.- 

 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Mickey Team » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
15. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Drughi Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Drughi Morlanwelz » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
16. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « L'Elitre Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « L'Elitre Morlanwelz » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
17. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Morlanwelz United » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Morlanwelz United » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
18. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « AP Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « AP Morlanwelz » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
19. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Blaugrana Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
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La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Blaugrana Morlanwelz » souhaite occuper le 
complexe sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
20. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « FC Scopade » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « FC Scopade » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
21. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Veni Vidi Vince » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Veni Vidi Vince » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
22. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Manola Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Manola Morlanwelz » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
23. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « AC Basanes » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « AC Basanes » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
24. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Morlanwelz Sport » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Morlanwelz Sport » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 
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--------------------------- 
 

25. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 
club « Amitié Futsal Club Morlanwelz » - Examen - Décision.- 

 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Amitié Futsal Club Morlanwelz » souhaite occuper le 
complexe sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
26. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « AGC Glaverbel » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « AGC Glaverbel » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
27. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « FS Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « FS Morlanwelz » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
28. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « MFC Chapelle Sport Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « MFC Chapelle Sport Morlanwelz » souhaite occuper 
le complexe sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur 
la convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
29. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Old Stars Morlanwelz » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Old Stars Morlanwelz » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
30. Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent avec le 

club « Atletico Totinho » - Examen - Décision.- 
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La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Atletico Totinho » souhaite occuper le complexe 
sportif Baume-Marpent. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la 
convention d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
31. Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard avec le club 

« Infinity Dance » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Infinity Dance » souhaite occuper le complexe sportif 
André Renard. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
32. Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard avec le club 

« Vétérans Carnières » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Vétérans Carnières » souhaite occuper le complexe 
sportif André Renard. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
33. Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard avec le club 

« GROC » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « GROC » souhaite occuper le complexe sportif André 
Renard. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention d’occupation 
reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
34. Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard avec le club 

« Fiestagym » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Fiestagym » souhaite occuper le complexe sportif 
André Renard. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 

 
--------------------------- 

 
35. Convention d’occupation du hall des sports communal André Renard avec le club 

« Saikai Kazoku » - Examen - Décision.- 
 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Saikai Kazoku » souhaite occuper le complexe sportif 
André Renard. Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 


